
Comment se rendre à la colonie de Genolier 
 

Colonie de Genolier 
2, rte de la Colonie 
CH-1272 Genolier 
 
 
Depuis Lausanne 
• Sortie 12 Gland-Begnins ; prendre à droite en direction de Vich / Begnins (Av. du Mont-Blanc).  
• Tout droit, au 2ème rond-point (Vich) prendre à gauche en direction de Coinsins / Genolier (Rte des 

Vettanes).  
• A 1,5 km (juste après un ralentisseur), prendre à droite en direction de Genolier (Rte de Coinsins).  
• Arrivé à Genolier, prendre à droite (Place de la Fontaine) puis à 50m, prendre à gauche en direction 

de Sus-Châtel / Clinique (Rte de la Gare). 
• A 500m, prendre à gauche en direction de Sus-Châtel (Rte de la Colonie). 
• Continuer tout droit sur 500m en suivant la forêt. La colonie se trouve à droite juste avant la voie 

ferrée (passage à niveaux). 
 

Depuis Genève 
• Sortie 11 Nyon-St-Cergue ; prendre à gauche en direction de St-Cergue (Rte Blanche). 
• Tout droit, à 1,5km (passer 3 ronds-points) prendre à droite en direction de Trélex (Rte de Grens). 
•  A 700m au rond-point (dans le village de Trélex) suivre en direction de Genolier (Rte de Trélex). 
• Arrivé à Genolier, prendre à gauche (Place de la Fontaine) puis à 50m, prendre à gauche en 

direction de Sus-Châtel / Clinique (Rte de la Gare). 
• A 500m, prendre à gauche en direction de Sus-Châtel (Rte de la Colonie). 
• Continuer tout droit sur 500m en suivant la forêt. La colonie se trouve à droite juste avant la voie 

ferrée (passage à niveaux). 
 
 
 
 
 
 
Depuis la gare de Nyon: ligne Nyon-St-Cergue (horaires sur www.nstcm.ch) 

• arrêt Genolier (1km de la colonie en montée sur route goudronnée) 
• arrêt Sus-Châtel (200m de la colonie le long de la voie ferrée sur chemin de terre. Pour les personnes 

à mobilité réduite, un chemin goudronné se trouve de l’autre côté de la voie ferrée à gauche (Ch. de 
Riondez) (plan sur www.genolier.ch) 


